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La commune de .~9~~~~ .............. , en application 
des articles 4, 6 et 99 de la loi sur les communes du 
20 mai 1~73 et des articles 1er ss du décret du 27 jan
vier 1920 sur la police locale ainsi que du décret du 
9 janvier 1919/4 mai 195~/12 novembre 1975 concernant 
le pouvoir répressif des communes 

édicte le présent 

r è g 1 e rn e n t d e p o 1 i c e 1 o c a 1 e 

1. Dispositions gén~rales 

Article premier Le présent règlement a pour but la pro
tection des droits de l'homme et de l'ordre, le main
tien de la sécurité des personnes et de la propriété et 
la diminution des atteintes excessives à l'environnement 
sur le terri toi re de la commune de ... Foc.h~s ..• ~ •..•..... 
Il complète la législation fédérale et cantonale en ma
tière de police. 

1 . l Art. 2 La competence en rnat1ere de police ecale appar~ 
tient au conseil communal. 

2Le conseil communal peut déléguer l'exercice des fonc
tions de police loca~'e à une commission de police et aux 
fonctionn~ires désig~és par lui. 

311 peut ,également, avec l'accord de la Direction canto
nale de la police, déléguer certaines fonctions de police 
locale à la police cantonale. Les charges ainsi déléguées 
doivent être consignées dans un cahier des charges. 

Art. 3 1L'autorité de police locale doit assurer conscien
cieusement et en tout temps. l'ordre et la sécurit~ publics. 
Elie doit en particulier 

a) empêcher les actes punissables et prendre les mesures 
nécessaires pour que les coupables puissent être punis, 

b) prévenir d'autres dangers ou éliminer les troubles qui 
menacent la vie ou la santé des personnes ainsi que la 
propriété publique ou privée ou qui perturbent d'une 
autre manière l'ordre et la sécurité publics, 
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c) protéger les personnes ainsi que les animaux, les 
plantes et autres choses contre les atteintes à 
l'environnement dépassant les limites du tolérable 
et prévenir de telles atteintes, 

d) porter secours en cas d'accidents ou de catastrophes, 

e) aider les personnes en détresse jusqu'à l'arrivée 
d'autres secours, 

f) 6viter tout abus d'armes, d'explosifs et de substan
ces toxiques, 

g) régler ct surveiller la circulation routière dans 
les localités, 

h) exécuter les tâches que lui confient les autorités 
administratives ou judiciaires et prêter l'assistance 
policière prévue par la loi, en vue de leur exécution. 

2 1 •• d L autor1te e 
tâches qui lui 
tions légales. 

police locale exécute, en outre, les 
incombent en vertu d'autres disposi-

1 
Art. 4 La police locale exerce ses activités dans les 
limites de ses compétences légales et réglementaires. 

2 En cas d'urgence, comme par exemple lors de catastro-
phes ou d'autres événements sortant de l'ordinaire, la 
police locale est habilitée à prendre, à titre provi
soire, toutes les mesures qui s'imposent, même si elres 
sortent du champ de compétences défini par le présent 
règlement, tant pour restaurer la sécurité publique 
que pour parer à des dangers imminents, si ces dangers 
menacent directement la sécurité publique; de telles 
mesures restent en vigueur jusqu'à ce que le préfet ou 
les autorités cantonales aient pris les décisions rele
vant de leurs compét~hces. 

3Lorsqu'il s'agit d'éviter des actes punissables ou 
des accidents, la police locale peut 

a) prendre sous sa protection les personnes menacées, 

b) confisquer des objets appartenant à des tiers, 

c) pénétrer dans des propriétés et, pour autant qu'il 
y a~t danger imminent, dans des appartements ou 
autres locaux. La police locale est également en 
droit de pénétrer dans des appartements pour des 
motifs relevant de la police de l'hygiène, 
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d) mettre une personne en garde à vue lorsque cette 
mesure s'avère nécessaire 

- pour protéger cette personne si son intégrité 
corporelle est menacée, en particulier si la per
sonne se trouve manifestement contre son gré dans 
une telle situation ou dans un état de détresse 
évident, · 

- pour éviter l'accomplissement imminent ou la pour-
suite d'un acte punissable. 

Peuvent également être mises en garde à vue les per
sonnes qui se sont enfuies d'établissements dans les
quels elles étaient assignées à résidence forcée. La 
garde à vue doit être suspendue dès que le motif qui 
la justifiait a disparu. 

Art. 5 1Lorsque la police locale a le choix entre plu
sieurs mesures possibles et adéquates, elle est tenue 
de prendre celle qui, selon toute attente, affectera au 
minimum les individus et la collectivité. 

2une mesure ne doit pas apporter un désavantage qui 
visiblement est en disproportion avec le but fixé •. 

3 Une mesure ne doit être maintenue que jusqu'à ce 
qu'elle ait atteint son but ou qu'il s'avère évident 
que ce but ne pourra être atteint. 

Appréciation, Art. 6 1La police locale prend ses mesures selon ce 
choix des qu'elle juge être son devoir professionnel. 
moyens 

Comportement 
des organes 
de police, 
obligation 
de justifier 
de l'apparte
nance à la 
police 

2Lorsque différentes.·mesures permettent d'écarter un 
danger, il suffit de· prend.re l'une d'elles. La personne 
concetnée e~t toutefois en droit d'exiger qu'il soit 
recouru à un autre moyen tout aussi efficace, pour au
tant que cela ne porte pas davantage préjudice à la 
collectivité. 

Art. 7 1Les organes de police doivent se comporter avec 
correction et politesse. Qu'ils soient ou pas en service, 
ils doivent se comporter vis-à-vis de la population de 
mani~re à ne pas entacher ~eur réputation. 

2Les organes de police sont tenus de justifier, s~ns 
qu'on les y invite~ de leur appartenance à la police. 
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Art. 8 Chacun est tenu de se conformer aux prescrip
tions et aux ordres de la police. 

Art. 9- Toute entrave à l'activité de la police est 
interdite et punissable; Il est en partic~lier in~erdit 
à des tiers de s'immiscer sans droit dans l'exercice 
des fonctions de la police. 1) 

Art. 10 A la requête des organes de police, chacun est 
tenu de décliner son identité, de présenter ses papiers 
ou de justifier d'une autre manière de son identité. 

Art. 11 Chacun est tenu, dans 1~ mesure du raisonnable, 
d'apporter son concours aux organes de police dans l'exer
cice de leurs fonctions si ceux-ci le requièrent. 

Art. 12 Les objets trouvés qui ne peuvent être restitués 
directement au propriétaire, seront remis au bureau des 
objets trouvés de la commune. (secrétariat communal) 

II. Protection des personnes, de la sécurité et de 
l'ordre publics 

Protection de Art. 13 1Le but premier de l'activité de l'autorité de 
la personne police est d'assurer la protection et le respect de la 
humaine et des personne humaine, de ses 1 iber tés, "de ses droits et de 
droits de sa sécurité~ 
l'homme 2L'autorité de poli~~ locale n'est autorisée à porter 

atteinte aux droits des persorines que dans la mesure o~ 
elle y est habilitée par la loi et où cela est indis
pensable pour assurer la tranquillité, la sécurité et 
l'ordre publics. 

3 11 est interdit d'importuner, d'effrayer une personne, 
ainsi que de troubler sa tranquillité ou de menacer sa 
sécurité. 2) · 

4La police locale a le devoir de protéger les droits 
privés lorsque, sans l'aide de la police, la jouissance 
de ces droits se révèle impossible ou nettement plus 
difficile et que la protection juridique ne peut inter
venir à temps. 

1) Art. 295 s CPS 

2) Art. 15 al. 2 Li CPS, art. 205 et 177 CPS 
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511 est interdit de troubler la population par de fausses 
informations, de fausses alarmes, ou l'emploi abusif de 
dispositi~~ d'alarmes. 

Art. 14 1Le tir avec des arme~ à feu et l'usage d'armes 
a feu de toutes nàtures sont interdits sur le domaine 
public. 

2Les exercices de tir pratiqués avec des munitions dont 
les charges contiennent de la poudre ainsi que les tirs 
à l'arbalète ou à l'arc ne sont autorisés qu'aux emplace
ments aménagés spéciale~ent à cet effet. 

)L'utilisation d'armes à air comprimé, à gaz ou à ressort 
sur terrain privé n',est autorisée- que si elle ne peut 
mettre en danger ou importuner des tiers. 

411 est i~terdit d'utiliser des pétards ou toute chose 
analogue pour effràyer les oiseaux dans les zones d'ha
bitation. 

5oemeurent réservées ies dispositions particulières con
cernant les exercices militaires, l'utilisation des stands 
de tirs publics, les horaires de tir, le repos dominical, 
l'activité des organes de police et les prescriptions en 
matière de police de la chasse. 

Art. 15 Les feux d'artifices ne seront tirés que sril 
n'y a aucun danger pour des personnes et choses. 

Art. 16 Les attitudes et les actes de toutes natures 
qui troublent la séc\l:r ité et 1 'ordre publics ou qui por
tent atteinte aux bonnes moeurs sont interdits. Demeurent 
réservée~ les. dispositions du droit pénal et de la légis
lation en~matière de commerce et d'artisanat. 

1 Art. 17 Les jours fériés officiels et les jours de 
grande fête, il est interdit de·se livrer à des travaux 
ou à des activités qui engendrent du bruit, qui trou
blent sérieusement le service religieux ou le repos 
dominical. 

2L'autorité de police locale peut, conformément aux ar
ticles 3 et 4 de la loi sur le repos dominical, autori
ser des exceptions à cette interdiction générale lorsque 
les motifs du requérant sont jugés valables. 1) 

1) Loi du 6 décembre 1964 sur les jours fériés officiels et le repos 
dominical; ordonnance du 19 janvier 1965 sur l'application du 
repos dominical. 
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Art. 18 
111 est interdit d'installer sur le domaine 

public des chantiers de construction, des échaffaudages 
ou des clôtures ainsi que d'aménager des passages, des 
dépôts de· matériel ou autres dépôts analogues, sans en 
avoir reçu l'autorisation de l'organe compétent. Cette 
autorisation fixe la durée et l'importance de l'utilisa
tion ainsi que les mesures à observer (clôtures, signa
lisation, dangers d'accidents, etc.). 

2L'entreposage de matériel hors de l'enceinte du chantier 
n'est autorisé qu'à titre provisoire et seulement à con
dition q~'il ne puisse giner la circulation. Les maté
riaux proven~nt de d6molitions et de d~blaiements doivent 
itre enlevés immédiatement. 

3oemeurent réservées les prescriptions de la législation 
cantonale en matière de construction. 

Art. 19 Les excavations, bassins collecteurs, fosses à 
purin, etc. doivent être recouverts de manière à ne pré
senter aucun danger; lorsqu'ils sont découverts, ils ne 
doivent pas être laissés sans surveillance, même momen
tanément. 

III. Protection de la circulation publique et privée 

Art. 20 1chacun est en droit d'utiliser la voie publique 
dans les limites des dispositions légales. 1) 

2chacun est tenu de se comporter de manière à ne pas en
traver, gêner ou rendre darigereux l'usage normal de la 
voie publique. 2) 

3ouiconque utilise la voie publique est tenu d'en prendre 
le soin requis. L'utilisateur ou son mandantéventuel sont 
responsables des dégâts causés quels qu'ils soient. Si, 
après l'utilisation, un nettoyage se révèle nécessaire, 
il devra itre effectué immédiatement. 

Art. 21 Lors de manifestations spéciales ou d'événements 
exceptionnels (f~tes, cortèges,. accidents, etc.) l'auto
rité de police locale peut imposer sur les routes commu
nales des mesures provisoires telles que limitations de 
la circulation, déviations etc. 

1) Ordonnance du 2 février 1964 sur la construction et l'entretien des 
routes, article 50 

2) Ordonnance du 11 janvier 1978 sur la police des routes, article 26 
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Art. 22 1une utilisation du domaine public (rues et places) 
a titre privé qui dépasse le cadre de l'usage général 
n'est admise qu'avec l'autorisation de l'autorité de po
lice locale. 

2celui qui, pour la duré~ de la nuit, laisse réguli~re
ment son véhicule au même endroit* d'une place de parc ou 
d'une voie publique a besoin d'une autorisation de l'au
torité de police locale. 1) 

3Les véhicules dépourvus de plaques de contrôle ne doi
vent pas stationner sur le domaine public; l'autorité de 
police locale peut accorder des exceptions dans des cas 
particuliers. 2) 

4Le stationnement durable de véhicules non motorisés 
(caravanes, remorques, etc.) est soumis à autorisation. 

5Les émoluments pour les autorisations sont détérminés 
d'après le tarif de la commune. 

Art. 23 1L•autorité de police locale peut enlever ou 
faire enlever les véhicules (véhicules à moteur, bicyclet
tes, remorques, caravanes, bâteaux, etc.) stationnés sur 
le domaine public en infraction aux règles de la circu
lation ou qui sont dépourvus des plaques de contrôle, 
ainsi que les véhicules et objets qui gênent ou mettent 
en danger les travaux publics ou une utilisation légale 
du domaine public pour autant que leur propriétaire ou 
leur détenteur n'ait pu être atteint en temps utile ou 
qu'il n'ait pas répondu aux ordres des organes de la po
lice. 

2c•est au propriétai{.e ou au détenteur qu'incombent les 
frais occasionnés par les mesures de la police. 

1) OCR art. 20 al. 2; règlement-type concernant le stationnement re
gulier pour la nuit sur le domaine public (1978) 

2) OCR art. 20 al. 1 

•Cette prescription vise le détenteur d'un véhicule qui, à défaut d'un propre garage 
ou possibilité de stationnement sur domaine privé, gare son véhicule pendant la 
nuit sur la voie publique ou place·de parc. Ce détenteur de véhicule stationne son 
véhicule régulièrement à la même place pour la nuit, c'est-à-dire sur le même· tron
çon de route, si possible à proximité immédiate de son domicile. 

Une interprétation axée sur le but consiste à ne pas comprendre "au même endroit'' 
de façon trop stricte. Il n'est pas question du même emplacement mais bien plutOt 
de la même zone. Par ailleurs, sous routes publiques et places de parc on ne doit 
comprendre que des routes et places "affectées", mais pas les routes et places pri
vées sur lesquelles le propriétaire tolère de son plein gré.le trafic public. La 
disposition ne serait p.ex. pas applicable à une place de parc d'un hôtel ouverte 
au public. 
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Art. 24 1La police locale peut autoriser l'installation 
reguliere ou provisoire d'objets sur la voie publique 
notamment lorsqu'il s'agit: 

a) d'édicules en tous genres tels que kiosques, éven
taires, etc., 

b) d'installations destinées à la restauration sur le 
trottoir, 

c) de porte-bicyclettes, d'éventaires de marchandises, etc. 

2ces installations ne doivent être autorisées que là où 
elles ne peuvent gêner la circulation des piétons ou des 
véhicules. Pour autant que les circonstances l'exigent, 
le propriétaire doit prendre les mesures de sécurité qui 
s'imposent et veiller notamment à ce que ces installa
tions soient suffisamment .éclairées. 

3 A l'occasion de manifestations spéciales risquant d'en
tra!ner un trafic int~nse, la police peut exiger que 
toutes les installations de ce genre soient enlevées de 
la voie publique pour un temps donné: les personnes con
cernées par cette mesure ne peuvent prétendre à une in
demnité. 

2 5 1 ' . f . bl Art. Les corteges, man1 estat1ons rassem ements 
sur le domaine public doivent avoir fait l'opjet d'une 
autorisation de police locale. 1) 

2Les demandes y relatives doivent être adressées au plus 
tard une semaine avant la manifestation: la nature de la 
manifestation, son horaire, son itinéraire ainsi que le 
nom de l'organisateur responsable doivent ~tre précis~s. 

3L'autorité de police ~ecale doit tenir compte, en octroy
ant l'autorisation, des impératifs de sécurité et d'ordre 
publics ainsi que de circulwtion. 

4
11 est in~erdit de prendre part ou d'inciter à partici

per à des manifestations qui n'ont pas fait l'objet d'une 
autorisation ou qui ont été expressément interdites. 

Art. 26 L'autorité de police locale peut interdire l'or
ganisation de manifestations sur· sol privé et sol publ,ic 
(en plein air ou daris des locaux) si elle a toutes les 
raisons àe présumer que ces manifestations s'accompagne
ront de troublesde la sécurité et de l'ordre publics. 

1) Règlement-type concernant l'utilisation du domaine public pour des 
manifestations (1978) 
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Art. 27 1 Les échelles d'incendie ne doivent être détachées 
qu'en cas .d'incendie ou pour porter secours lors d'autres 
accidents. Les bouches d'incendie ne peuvent être utilisées 
sans la -permission des pompiers ou de la police, à moins 
qu'il ne s'agisse d'un cas d'urgence. Leur utilisation doit 
être immédiatement signalée au corps des pompiers. 

2L•accès _aux installations de sauvetage ( hangar des pom
piers, etc.) doit toujours être libre~ 

Art. 28 1 Le recueil de signatures â des fins politiques 
ou idéologiques ainsi que la distribution d'imprimés y 
relatifs sont autorisés; cela ne doit cependant pas gêner 
la circulation. 

2 Sur les voies ouvertes â la circulation, il est interdit 
de distribuer sans autorisation des imprimésJ prospectus 
publicitaires, ou invitations de caractère commercial. 

Art. 29 Celui qui, dans un but de bienfaisance ou_d'uti
lité publique, recueille des dons en espèces ou en nature 
ou vend des objets de porte â porte ou dans les rues et 
sur les places publiques, doit être en possession d'une 
autorisation officielle. 1) 

Art. 30 L'exploitation d'un service de taxi â des fins 
commerciales est .soumise â une autorisation de l'autorité 
de police locale. Les~emplacements de stationnement des 
taxis sont fixés par.l'autorité. 

Art. 31 1 Il est interdit de camper sur le domaine public 
hors des emplacements désignés à cet effet par l'autorité 
de police locale. Le stationnement des caravanes est sou
mis au payement d'une taxe. 2) 
2 Celui qui désire mettre, â des fins commerciales, un ter
rain privé à la disposition des campeurs doit obtenir un 
permis de constriure. 

1) Loi du 3 décembre 1961 sur les oeuvres sociales, art. 141 

2) Réglements-type sur le camping (1979) 
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3ce permis donne au bénéficiaire le droit de mettre le 
terrain en question à la disposition des personnes qui 
désirent y installer pour un temps limité des tentes, 
caravanes ·ou autres gîtes provisoires. 

4L'expl6itation du camping est r~gie par le riglement 
du camping. 

IV. Protection des choses publiques et de la propriété 
pr1vee 

Art. 32 Il est interdit d'endommager, de souiller, d'uti
llser sans droit, à mauvais escient, ou de modifier les 
objets, installations et équipements, propriétés publiques, 
de tiers ou ·privées installés sur le territoire communal. 

Art. 33 
1

11 est interdit de passer en véhicule ou à che
val sur les terrains de cultures sans y être autorisé. 

2
Pendant la p~riode de pousse, il est interdit de marcher 

dans les terrains de cultures sans y être autorisé. 

Art. 34 1Le propriétaire ou l'exploitant de terrains uti
lises â des fins agricoles sont tenus de lutter sur leurs 
terrains contre les mauvaises herbes particulièrement-en
vahissantes et nuisibles telles que le chardon des champs 
et la folle avoine. La police locale décide s'il y a lieu 
de lutter contre d'autres mauvaises herbes. 

2Les propriétaires ou les exploitants de surfaces non 
utilisées à des. fins ~gricoles (jachères, décharges, pe
tites parcelles, jar~ins, etc.) doivent prendre vis-à
vis des zones agricoles qui les jouxtent toutes les pré
cautions nécessaires en ce qui concerne la lutte contre 
la diffusion d'agents nuisibles (maladies, parasites ani~ 
maux, mauvaises herbes). 

3 11 est interdit de laisser les mauvaises herbes envahir 
les surfaces non exploitées telles que parcelles à bâtir, 
décharges, dépôts d'humus. 

4La police peut faire exécuter les mesures de lutte re
quises aux frais d'un exploitant ou d'un propriétaire, 
si ce dernier néglige de prendre ces mesures, même après 
sommation de la police locale. 
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5Afin d'éviter de porter atteinte à l'environnement, on 
essaiera de lutter contre les mauvaises herbes en recour
rant à des moyens mécaniques. 

v. Protection de l'environnement 

Art. 35 1chacun est tenu de se comporter de manière à 
eviter toute atteinte à l'environnement. 

2sont interdites les nuisances, tant provoquées par l'action 
de l'homme que par des installations, si elles sont exces
sives ou inadmissibles en raison de la situation du bien
fonds ou en vertu de l'usage local, ou encore si elles 
portent préjudice au voisinage ou l'incommodent. Sont consi
dérées, entre autres, comme nuisances les fumées, pous
si~res, substances en suspension dans l'air, gaz, vapeurs, 
émanations, bruits, trépidations, rayonnements, effets lumi
neux. 

Art. 36 Celui, propriétaireou exploitant, qui provoque 
une pollution de l'air dangereuse ou incommodante, est 
tenu de prendre toutes les mesures dont l'utilisation 
s'est révélée probante et que la technique est capable 
d'offrir, en vue d'éviter, de supprimer ou de diminuer 
cette pollution. 1) 

1 Art. 37 Il est interdit de provoquer du bruit qu'il 
serait possible d'éviter ou de réduire à un strict minimum 
en prenant les égards qu'on e~t en droit d'exiger. 

2Les outils, machine~, véhicules ou autres installations 
ne doivent pas faire du bruit, si cela peut être évité 
moyennantcl'adoption de mesures appropriées. 

3oans des cas urgents, l'autorité de police locale peut 
accorder des autorisations exceptionnelles assorties, le 
cas échéant, de l'obligation de prendre les mesures qui 
s'imposent. 

4L•autorité de police locale a en tout temps le droit de 
mesurer ·le bruit. S'il s'avère que le bruit mesuré dépàsse 
la limite tolérée, les frais qu'entraînent ces opérations 
de mesure sont à la charge de l'auteur ou de l'entrepreneur. 

1) Loi du 16 novembre 1978 sur la salubrité de l'air, art. 6;· 
t&che incombant à la police locale pour écarter les dangers("smog", 
catastrophe): art. 17, al. 4 
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5La police locale peut ordonner la mise hors service 
immédiate ou exiger que des mesures adéquates soient 
prises pour en atténuer l'effet si le bruit provoqué 
par une machine ou un appareil dépasse les limites 
préscrites. 

Art. 38 1 Entre 2200 h et 0600 h, il est iriterdit de 
procêder à des travaux bruyants, de se comporter bruya
ment ou de faire marcher des installations ou des outils 
bruyants. 1) 

L'autorité de police locale peut accorder des dérogations 
au cas d'urgence. Elle prescrira les mesures de protection 
nécessaires. 

Art. 39 Pour réduire le bruit, on prendra toutes les 
mesures nécessaires, en particulier les améliorations 
dont l'expérience a démontré la nécessité, qui sont tech
niquement éprouvées et compatibles avec la situation de 
l'entreprise. Si ces mesures s'avèrent insuffisantes, on 
limitera les activités et travaux quant au temps ou en 
les échelonnant ou encore en les faisant effectuer dans 
des locaux fermés o~ les fenitres et portes seront égale-
ment fermées. · 

Art. 40 1Le bruit provenant des travaux de construction 
sera atténué dans la mesure permise par le développement 
de la téchnique. 2) 

2Le bruit causé par des compresseurs, perforatrices à air 
comprimé, pompes et autres en9ins de construction tris 
bruyants doit itre re§treint moyennant des dispositifs 
d'amortissement efficaces. 
Les machines doivent être munies d'un manteau insonori
sant1 si ~lles sont mises en service pendant un temps re
lativement long, le voisinage du chantier sera protégé 
par des parois amortissant le bruit. Elles ne peuvent 
être mises en service en dehors des heures ordinaires de 
travail. 
3 Pour les travaux au mouton ou au moyen d'explosifs, il 
y a lieu de requérir une autorisation spéciale auprès 
de l'autorité de la police des constructions. 

1) Art. 15 Li CPS 

2) Ordonnance sur les constructions du 26 novembre 1970, art. 103 
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Art. 41 1 Les machines et les outils employés dans les 
exploitations agricoles et forestières doivent être 
entretenus et utilisés de manière à produire le moins 
de bruit, fumée et mauvaises odeurs possibles. Les mo
teurs a combustion interne doivent répondre aux normes 
de la législation fédérale en matière de machines de 
travail. 

2Les installations fixes telles que séch~irs à foin, 
pompes, ventilateurs à liint~rieur des b&timents, etc. 
ne sont autorisées qu'à condition de comporter des dis
positifs propres à empêcher qu'ils ne produisent un 
bruit excessif. 

3 ~•usage de détonateurs et de haut-parleurs destinés à 
effrayer les animaux est interdit dans les zones d'~abi
tation et leurs environs. 

Art. 42 1A. l'intérieur des locaux d'habitation, pour 
l'accomplissement de travaux domestiques ainsi que lors 
de l'emploi de machines servant aux travaux domestiques 
ou d'autres appareils· mécaniques tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des habitations, chacun aura égard aux autres 
habitants de la maison et aux voisins. 

2Les travaux bruyants, notamment le battage des tapis, 
ne doivent être effectués qu'entre 0800 h et 1215 h et 
1330 h et 2000 h, le samedi jusqu'à 1700 h seulement. 

Art. 43 1
La puissance sonore des appareils de radio et 

de television, des magnétophones, des instruments de 
musique mécaniques, des gramophones et autres appareils 
analogues servant à l-a reproduction mécanique ou élec
trique des sons ne d'oit pas dépasser la limite admise 
dans un local. 
2 ' 

On n'utilisera ces appareils et instruments, lorsque 
les fenêtres ou les portes sont ouvertes, ou encore sur 
un balcon ou en plein air, que si leur bruit n'importune 
pas des tiers. 

3La prescription de l'alinéa 2 s'applique, par analogie, 
aux instruments de musique en tous genres ainsi qu'au 
chant. 

4
A partir de 2200 h la musique, le chant et l'utilisation 

des appareils et instruments mentionnés à l'alinéa 1 sont 
interdits si le voisinage en est incommodé. 
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Art. 44 
1
L'usage de haut-parleurs en plein air à des fins 

publicitaires est interdit. 
La police locale peut accorder des autorisations spéciales 
pour des manifestations particulières telles que foires, 
manifestations sportives, expositions et fêtes populaires. 

2
L'usage de sirènes, dedi~ositifs d'appe~ de signau~ 

acoustiques et autres dispositifs analogues, est interdit 
lorsqu'ils peuvent être entendus ailleurs que dans les 
lieux auxquels ils sont destinés (usine, chantier de con
struction, exploitation horticole, etc.) ou s'ils incommo
dent le voisinage. Cette interdiction ne s'applique pas 
aux dispositifs d'alarme. 

Art. 45 
1

Les manifestations sportives en plein air doi
vent etre terminées à 2200 h. 

2 . d Le )eu e 
pratiqués, 
tiers. 

quilles, tennis, boccia, rninigolf, etc. seront 
en plein air, de façon à ne pas incommoder des 

3
Les modèles réduits de véhicules ou d'avions à moteur 

qui produisent un bruit excessif ne peuvent être utilisés 
qu'aux endroits expressément désignés et aux heures. fixées 
par l'autorité de la police locale. 

4
L'autorité de police locale peut, pour des motifs vala

bles, fixer des horaires plus restrictifs ou auto~iser des 
exceptions. 

1 1 1 , . 1" Art. 46 Dans es auberges, sal es de reun1ons et 1eux 
de divertissements, les fenêtres et les portes seront 
fermées si des tiers $Ont incommodés par le bruit. 

,·· 
2oans les jardins, sur les trottoirs et aux terrasses des 
cafés, la musique et les chants ainsi que l'usage d'appa~ 
reils de ious genres ne sont autorisés que jusqu'à 2200 h. 
L'autorité de police locale peut accorder des autorisa
tions. 

Art. 47 Les manifestations publiques en plein air, telles 
que des assembl~es, cort~gcs, sont r6gies par les dispo
sitions concernant le bruit du présent règlement~ L'auto
rité de police locale peut accorder des exceptions. 

Art. 48 Les prescriptions de la cinquième partie de ce 
reglernent sont tout spécialement applicables aux abords 
des églises (pendant le service réligieux), cimetières, 
h8pitaux, asiles.de vieillards, hornes, écoles ainsi qu'en 
d'autres l)eux appelant des égards; il en va de même lors 
du passage de convois funèbres. 
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VI. Hygiène publique 

Art. 49_ 1Chacun est tenu de se comporter de manière à 
ne pas menacer directement_ ou indirectement la santé de 
tiers personnes. 

2La surveillance des conditions hygiéniques dans la 
commune incombe à l'autorité de police locale. 1) 

Art. 50 Lors de l'apparition d'épidémies, l'autorité de 
polie~ locale, d'entente avec le corps médical, ordonn~ 
toutes les mesures qui s'imposent. La Direction de l'hy
giène publique (médecin cantonal) sera immédiatement mise 
au courant de tels évènements. 

Art. 51 1Lcirs de l'apparition de m~ladies épidémiques 
dans les écoles ou d'un danger correspondant, l'autorité 
de police locale, sur proposition des médecins scolaires 
et d'entente avec les commission scolaires, prend immédia
tement les mesures de défense nécessaires. 

2si dans l'int~r~t des él~ves ou de la population, la 
fermeture des écoles ou de classes s'impose~ les commis
sions scolaires ordonneront les mesures nécessaires. 

Art. 52 1Les appartements, locaux commerciaux et leurs 
environs doivent ~tre entretenus de façon à ce que la 
santé des habitants et usagers ainsi que des voisins ne 
soit pas mise en danger. 

2En ce qui concerne les conditions sanitaires et hygiéni
ques sur les chantiet~ sont valables les dispositions de 
l'ordonnance cantonale sur les constructions. 2) 

3 L•autori~é de police locale est habilitée à procéder à 
des contrôles et à prendre les mesures propres à remédier 
à d'éventuelles anomalies. 

VII. Police des auberges et de l'artisanat 

Art. 53 1L•aubergiste est responsable de la tranquillité 
et de l'ordre dans son auberge. Ce devoir ne s'étend pas 
seulement à la salle d'auberge proprement dite, mais 

l) Dans de nombreuses commur.es, cette tâche incombe à une commission de 
la police ou une commission sanitaire 

2) Art. 79 - 85 de l'ordonnance sur les constructions du 26 novembre 1970 
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également à toutes les surfaces utiles à l'exploitation 
de l'auberge (par exemple entrées, places de stationne
ment , etc • ) . 

2Les organ~s de police sont habilités à pénétrer dans 
une aubetge à n'importe quel moment même lorsque celle-ci 
est officiellement fermée~ 

3L'autorité de police locale peut imposer, à titre pro
visoire, la fermeture d'une auberge si la tranquillité et 
l'ordre n'y règnent pas. 

4L'aubergiste doit rappeler l'heure de fermeture légale 
suffisamment tôt à ses hôtes. 

5 11 est interdit d'organiser des bals ouverts au public, 
que ce soit à l'intérieur, à l'extérieur des auberges ou 
encore à d'autres emplacements sans y avoir été autorisé 
par l'organe compétent. 

6Tous les jeux de hasard ayant pour enjeu de l'argent ou 
des valeurs monétaires sont interdits dans les auberges 
ouvertes au public; cette règle ne s'applique pas aux 
jeux de hasard ayant pour enjeu des denrées alimentaires 
ou des boissons. 1) 

7 Pour le reste on se réfèrera aux dispositions de la loi 
sur les auberges, du décret sur la danse ainsi qu'à leurs 
ordonnances d'exécution. 

Art. 54 1L•autorité de police locale veille au respect des 
dispositions édictées par la Confédération et le canton 
en matière de fabriques, d'artisanats et de marchés, de 
commerces de marchandi~es ainsi que d'horaires de travail 
et d'heures de repos dans le cadre des prescriptions fédé
rales et cantonales. 

2La police locale assigne leur emplacement de vente aux 
marchands forains et ambulants ainsi qu'aux exploitants 
d'éventaires mobiles au bénéfice d'une patente. 

3Est soumise à l'obtention d'un permis l'exploitation de 
distributeurs automatiques de marchandises ou d'autres 
automates à des fins commerciales dans les rues et sur les 
placei publiques, ou dans des propriétés privées normale
ment ouvertes au public, à l'extérieur des b~timents pub
lics et des locaux de commerce privés. 2) 

1) Loi du 27 mai 1869 sur le jeu, § 3, obligation de soumettre a 
autorisation 

·2) Loi du 4 mai 1969 sur le commerce, l'artisanat et l'industrie, art. 22 
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4ooit itre au b~n~fice d'une patente quiconque entend se 
livrer au polportage, vendre des marchandises à l'aide 
d'un véhicule circulant à heures fixes, installer un dé
pôt ambulant, organiser des spectacles ou des expositions 
itinérantes à des fins commerciales. 

5Les demandes de permis visant l'exercice ·d'une activit~ 
artisanale, quelle qu'elle soit, doivent être présentées 
à l'autorité de police locale du lieu d'exploitation ou, 
à d~faut, du lieu de domicile du requ~rant; celle-ci pro
c~de aux enquites n~cessaires avant de transmettre cette 
demande, avec son préavis, au préfet. 

6La police locale effectue les contrôles et tient le re
gistre des industries prescrit par la loi. 

VIII. Etablissement et séjour 

Art. 55 1L'obligation de s'annoncer impos~e aux citoyens 
suisses et ~trangers ainsi qu'aux logeurs est régie par 
les dispositions des législations fédérales et cantonales 
en la matière. 1) · 

2En ce qui concerne les établissements d'hébergement, 
cette obligation est régie par les pr~scriptions y rela
tives de la législation cantonale sur les auberges. Demeu
rent réservées les prescriptions spéciales concernant les 
militaires, la protection civile et la police des étrangers. 

Art. 56 1Les citoyens suisses qui élisent domicile dans 
une commune.et qui en,t.endent y résider ou y s~journer.à 
titre provisoire, mais durant une période superieure a 
trois mois, sont tenus de s'annoncer personnellement, dans 
les 2 semaines, au bureau du contrôle des habitants et 
d'y déposer leurs papiers. 

2Les citoyens suisses qui ne désirent seJourner que provi
soirement dans une commune et pour une durée inférieure à 
trois mois consécutifs, par exemple à titre d'hôte, pour 
des raisons de repos ou encore pour y effectuer un travail 
d6termin~, ainsi que ceux qui sont logés dans des foyers 
ou jtabliss~mcnts n'ont ni à G'annoncer ni à d6po~er l~urs 
papiers. 

1) Loi fédérale du 25 juin 1891 sur les rapports de droit civil des 
citoyens établis ou en séjour. Loi du 22 octobre 1961 sur l'établis
sement et le séjour de c1toyens suisses; ordonnance du 19 juillet 
1972 sur le séjour et l'établissement des étrangers. 
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Art. 57 1
Les ressortissants étrangers qui séjournent ou 

elisent domicile dans une commune sont tenus, avant de se 
livrer à une activité lucrative et au plus tard dans les 
8 jours à 'compter de leur entrée en Suisse, de s'annoncer. 
personnellement au bureau du contrôle des étrangers et 
d'y présenter leurs papiers. 

2 't 'd d . l'd Les e rangers passe ant es pap1ers va 1 es et seJournant 
dans une commune ~ans intention de s'y établir ni d'y 
exercer une activité lucrative sont tenus de s'annoncer 
personnellement pour régler leur situation de résidence 
dans les trois mois qui suivent leur entrée en Suisse ou 
avant l'expiration de leur visa au bureau du contrôle des 
étrangers. 

3Les étrangers qui ne possèdent pas de papiers en règle 
doivent, sans exception, s'annoncer personnellement dans 
les huit jours à compter du moment o~ ils ont franchi la 
frontière. 

Art. 58 Quiconque accorde un logement à un nouvel arri
vant, suisse ou étranger, est aussi responsable de l'ob
ligation qui incombe à l'arrivant de s'annoncer dans les 
délais prescrits. 

Art. 59 1 Les changements d'adresse à l'intérieur d'une 
commune doivent être annoncés dans les deux semaines au 
bureau du contrôle des habitants ou des étrangers •. 

2Les changements concernant l'état civil, les naissances, 
la prise en charge ou la reconnaissance d'enfants, doivent 
être annoncés dans les mêmes délais au bureau du contrôle 
des habitants ou des §trangers. 

3Les décès doivent être annoncés au service des pompes 
funèbres~,(prêposê aux scellés) 

Art. 60 A la fin de son séjour ou de sa période de rési
dence, toute personne est tenue de faire sa déclaration· 
de départ au contrôle des habitants ou au contrôle des 
étrangers, au plus tard le jour même de son départ. 

Art. 61 Les employeurs, les propriétaires et les logeurs 
sont tenus de fournir aux organes de police locale, en cas 
d'enquêtes, tous renseignements utiles. 
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Art. 62 Chaque habitant a droit de regard sur toutes les 
données personnelles le concernant enregistrées au con
trôle des habitants e~ d'en demander, le cas échéant, la 
correction. 

Art. 63 1 L'administration communale n'est habilitée à 
fournir des renseignements sur les habitants de la commune 
qu'en réponse à une demande écrite ou lorsque la personne 
qui désire ces renseignements se présen~e personnellement. 
Elle doit refuser ces renseignements si elle a toutes les 
rai~ons de pe~~er qu'il en sera fait mauvais usage. 

2Les renseignements fournis à des personnes privées ne por
teront que le nom, le prénom, la capacité d'exercice des 
droits civils el l'adresse. Ils seront fournis contre le 
paiement d'une taxe. 

3un habitant peut demander, pour des raisons importantes, 
qu'il ne soit fourni aucun renseignement sur la personne 
à des personnes privées. 

4En ce qui concerne les renseignements figurant sur les 
registres pénaux, fiscaux ou électoraux, on se référera 
aux dispositions fédérales et cantonales applicables en 
la matière. 

IX. Garde d'animaux et protection des animaux 

Art. 64 lCelui qui garde des animaux est tenu de leur four
nir la nourriture, le gîte et les soins répondant aux im
pératifs de la protection des animaux. 

2Les animaux doivent être gardés et surveillés de man1ere 
que personne ne puisse être incommodé par leurs bruits ou 
leurs odeurs, qu'ils ne mettent en danger ni les hommes, 
ni les animaux, ni ~ês choses et qu'ils ne leur nuisents 
pas. 

3Les volailles de quelque espêce que ce soit devront être 
enfermées du 1er avril au 30 septembre, exception pour tou
tes les fermes. 

Art. 65 lLa garde et l'élevage d'animaux à des fins com
merciales nécessitent, sauf dans les exploitations agri
coles, un permis de l'autorité de police locale. 

2La garde d'animaux sauvages réputés dangereux est soumise 
à l'obtention d'un permis de l'office vétérinaire cantonal. 

Art: 66 lLa police locale effectue les contrôles de police 
en matière de garde de chiens. La personne qui garde un 
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chien est tenue d'annoncer ce chien, une (ois par an, dans 
le courarrt du mois d'aoGt, conformêment à l'avis priru dans 
la Feuille d'avis, ainsi qu'au moment o~ elle acquiert un 
nouveau chien. Doivent être annoncés les chiens de plus de 
trois mois au premier août. 1) 

2La per~onne qui annonce un chien doil présenter en même 
temps, pour contrôle, le c~rtificat de vaccination {vacti~ 
nation pré ven li v c con t. re la ra g C' ) ct payer 1 a taxe sur l è_S' 
.c h i. c n s à 1 a c: a i s s e c o rn rn u n a l e • · · ' 

· J La taxe ·an 11 u C' 11 L' sur lt• s c. hien s vic nt à é ch é an cc 11~ 1 l~ r ... • 
août et doit être payée directement au garde police qui en 
r·r·ml'll rn quillillll""· l.r• 1 imhr·r· dr• ronl.rrîlf' sPrl rlr• quillitllC.e. 

L'assujetLlsscmenL J la taxe sc rêgle d'apr~s l'ulin~a J>re
mier du présent article. Il n'y a pas de décompte au pro
rata. 

Mesures con~ Art. 67 1L'autorit6 de police locale peut lin1iter ou inter~ 
cernant la dire la garde d'animaux pour des motifs de tranquillit6, 
yarde d'ani- d'ordre et de s6curit0 publics ou de protection des ani-
maux maux eux-mêmes. 

2L'autorit6 de police locale est habilit~e i enl~vcr les 
chiens errants ou n6gli~6s ~ leur propri0taire. Jusyu'~ 
sanction d'une solution appropri6e, ces animaux seront 
transf5r6s, aux frais de leur ancien propri0taire, dans un 
refuge pour animaux. 

3En cas d'infraction grave aux prescriptions applicabJ~s 
en mati~re de garde d'animaux, l'autorit6 de police locale 
demandera l'avis d'un expert (par exemple d 1 un v6t0rinaire, 
d'un cynologue, d'un zoologue ou d'un insp~cteur d~ 1~ 
protection des animaux) . 

Exl-cution ct 1\rt. 68 1 L'.:JUtoritr; d(' police locale prcnll lPs ml.·!lurc.·:; 
contr8lcc necessaires ~ l'Px~cution du pr~scnt r&glcmcnt. 

2Let organes dc. police !;ont h.Jbiliti'!;.) effc.•ctU<!r lcr: 
contrôle:; nt··cL':..;:..;JirL':..; <.•t ~ prL•ndrL• lL':; llll~:;ur<..•:; vouluv:: 
de sorte que l'i•tat d'es choses soit conforme à l.:.l loi. 

1) Règlement type sur la garde de chiens et la taxe sur les chiens (1978) 
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Art. 6~ 1L•autorit0 de police loc~le ordonne gue l'on 
proc&de ~ 1'6limin.Jtion des 6tats de f.Jits qui enfreignent 
les dispositions du présent règlement. S'il n'est p.:ls don
né suite ~ ces ordres, les organes de po~ice locale peu
vent procéder eux-~~mes ~ cette ~limination (contrainte 
.:lùminb;t·r.Jtive) ou en ch.:nyc•r des tiers (exécuti1>n par 
f;ub:;titution). 

2 I.or:.~qu'il :;'~·,,Jit cl'•··vit.<·r un .:~ct(' puni~;st.~lllt.' ou d(~ p.:1r<.·r 
~ un d.:1ngcr, l.:l police loc.:1le est en droit de recourir 
sur le champ ~ la contrainte administrative. 

3 Le coQt des mesures de police loccJle sont à la charge 
des contrevenants. 

\ 

4L•autorité de police loc.Jle peut, pour assurer l'exécu
tion de se~ décisions, menacer les contrevenants de l'exé
cution par substitution et, pour autant qu'il n'existe 
pas de dispositions p0nales particuli~res, de la peine 
pour insoumission prévue p.:tr l'article 29 2 du Code pen.:l 1 
suisse. 1) 

Art. 70 1celui yui, volontairement ou par négligence, en
freint les dispositions du présent règlement est passible 
d'une amende d'une somme m.:1ximum de 1'000.-- frs, pour au
tant gue d'autres di~positions pénales fédérales ou canto
nales ne soient pas applicables. 2) 

2Les infractions aux dispositions d'ex6cution arretees 
p.:lr les .Jutorit(s compétentes sont passibles d'cJmcnde pou
vant se monter .:lU m.:1iimum ~ la somme de 300.-- frs. 

3 En ccJs d' infrcJction mineuu~, la police peut donner un 
avertis~~ment au lieu d'infliger une amende. 

4En c.:1s d'infraction, les permis peuvent être retir6s s.:1ns 
que l'intére~c0 puisse prétendre au remboursement des taxes 
déjà pay<!es. 

Ar~. 71 Lur~yue yuc-lqu•un.commet une infrcJction dcJns 
l'intè'rêt de son employeur, .à l'incitiltion d'un ~upérieur, 
ou encore par m~nque de surveillance du parent responsa
ble, des parents nourriciers ou du tuteur, l'employeur, le 
supérieur, le p.:1rent responsable, les parents nourriciers 
ou le tuteur~ l'instigation desquels l'infraction a 6té 
commise ou gui n'ont pas fait tout ce qui était en leur 
pouvoir pour l'empêcher, peuvent également être menacés 
des peines prévues par le pr6sent i~glement. 

l) Loi sur les communes du 20 mai 1973, article 66 · 

2) Loi sur les cummunes du 20 nai 1973, article 66, 2e àl., et 
.:1rticle 7 
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Dans ce cas, l'auteur direct de l'infraction peut, r:i n ·:;· 
les circonstances le justifient, fitre puni moins s6v&
rement, voire libéré de toute peine. 

Art. 72 Les dispositions p6nale~ du pr6sent r~glement 
nesont p.::1s .:.lpplicùbles a·ux enfants qui n'ont p.:l~ . 
encore 14 ans révolus. 
Les car; dans lc!t>quelr: dl'!> me!;urf.'!J de tutelle p.:lr·di!:::t.•nt 
opportunes, doivent fitrc annonc~s ~ l'autorité de tu
telle cornp0tentc. 1) 

73 
1 . . Art. Les personnes concernees peuvent recour1r 

contœ les décisions rendues par l'autorit~ de polie~ 
locale ('fl dt.!po:;dnt un recours en matil:·re commun.:d(.•, p.:H 
~crit et avec expos6 des motifs: ce recours doit ~tre 
dépos~ auprès du pr6fet dans l~s 30 jours. 2) 

2Les opposition& contre les amendes inflig~es ~oivent 
Stre d6pos6es dans les lü jours auprès de l'autorit6 
de police locale. 

3Les plaintes dirigées contre les organes de police 
communaux et leurs d6cisions doivent ~tre adress~es au 
Conseil. communal. 

Art. 74 1Le présent règlement de police locale entre 
en v igue ur après avoir été· acceptt• p.:1r l' assembh•e 
communale et entérin6 par la Direction de la police du 
canton de Berne. 

2L'entrée en vigueur du présent règlement abroge toutes 
les dispositions cJntéxieurcs en contradiction .:1vec les. 
présentes dispositions. 

lf Les actes commis par les enfants ou les adolescents qui, selon 
les dispositions du droit féd6r.:1l et c.:1ntonal sont passibles de 
sanctions, rel~vent de la loi sur le r~gime ~pplic.:1ble aux min~urs 
délinquants. Loi sur le r~gimc applicable aux mineurs délinquants,· 
articlt! 4; voir clU!.i!.ii l'~Hticle 25 de 1.::. même loi (.•t h•:..; .:Article-:::; 
82, 89 et 372 du CPS. 

2) Loi sur les- communes, articles 57 ss. 



- 23 -

Examiné et accepté par l'assemblée communale du 24 juin 1988 

Au nom de l'assemblée communale 

Le PrJsi~~~t (?h '\);v v. 
La secrétaire 

Gèrtificat de dépat· 

; .. 

La soussignée, secrétaire communale, atteste que le 
règlement de police locale a été publié officiellement 
le 4 juin 1988 avec indication des voies de recours. 
Il a été porté à la connaissance du public entre le 
vingtième jour précédant l'assemblée communale au cours 
de laquelle il a été apporté et le vingtième jour sui
vant cette date.· 

Recours . -----------------. . ................... . 
dans le délai légal. 

2762 Roches, le 2 août 1988 

La secrétaire communale 

Approuvé par la Diroc"Hon 
de la police du canton de Berne: 

Berne, le ... A.'L. . .,4A, .. ~f..%1. 
l~r de 'IJolice du canton de Berne, -------- . . ~1 ~ 


